
 

 

Conseil d’établissement 

Mardi 22 mars 2022, 19 h  

École des Quatre-Vents  

Compte-rendu 

 

Présences : 

Rémi Larouche  Marie-Claire Mercier  Carole Couture   

Julie Corriveau  Pénélope Carpentier  Karine Hamel 

Pascale Laroche  Mélissa Tremblay  Marie-Pier Laflamme 

Marie Turenne-Champagne  Maude Deslauriers-Talbot Sherley Bernier   

     

 

Absences : 

Sara Boucher   Manon Côté  Alexandre Pelletier 

 

Public : 

 Émilie Maltais  

 

1. Mot de bienvenue  

M. Larouche souhaite la bienvenue à tous les membres. 

 

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour                                                

Proposé par Mélissa Tremblay (incluant les modifications proposées par Mme Maude 

Deslauriers-Talbot) 

 

3. Adoption du compte-rendu du 1er février 2022                             

Proposé par Pascale Laroche 

 

4. Suivi au compte-rendu 

18. Photo scolaire : La compagnie de photographie choisie est EnfantsClik ! et le photographe 

sera présent à notre école le jeudi 22 septembre 2022. 

 

5. Questions du public    

Aucune question n’est posée.  

 



6. Suivi agrandissement                     

Il y a eu formation d’un comité pour l’intégration d’une œuvre d’art. M. Simon-Yannick Plourde 

et Mme Sherley Bernier y siègent avec la stagiaire en architecture qui a fait les plans et des 

représentants de la culture. Le dévoilement de l’œuvre d’art se fera à la toute fin de la 

construction et le tout doit demeurer confidentiel d’ici là. 

 

Les plans de l’agrandissement ne sont pas finaux. L’architecte estime le début des travaux en 

juillet pour la livraison complète en décembre 2023. 

 

7. Grille-matières et projets particuliers                  

Nous ne pouvons statuer sur le nombre de périodes par spécialité, l’offre d’anglais intensif, le 

projet particulier en musique ou encore le projet multisports tant que nous ne connaissons pas 

la décision finale de la direction générale quant à la possibilité de transférer des élèves pour 

l’année 2022-2023. 

 

Nous devrons nous réunir éventuellement en CÉ extraordinaire pour approuver la grille-

matières et les projets particuliers (anglais intensif et musique). 

 

8. Organisation scolaire 

Présentement, l’organisation scolaire pour 2022-2023 est de 19 groupes (3 au préscolaire et 16 

au primaire) pour 397 élèves inscrits. Il y aura seulement un groupe de passe-partout avec un 

total de 15 élèves.  Nous aurons un total global de 412 élèves. 

        

- Position des enseignants du préscolaire 

Mme Maude Deslauriers-Talbot souhaite transmettre leur position quant au 

déplacement éventuel d’élèves lors des travaux. Ces enseignants souhaitent que les 

élèves du préscolaire soient transférés dans un autre établissement. Ces enfants ont 

besoin de classes adaptées (salles de toilette et lavabos à proximité) à leurs besoins, 

ce qui serait difficile à obtenir si, par exemple, on les déplace au sein même de l’école. 

Les enseignants soulèvent également des inquiétudes liées à la sécurité des élèves ainsi 

que des enjeux de logistique et d’organisation. 



- Position du service de garde 

Mme Carole Couture transmet quant à elle la position du service de garde. Elle préfère 

que ce soit les plus grands qui soient transférés. Les élèves du préscolaire génèrent 

davantage de subventions puisqu’ils fréquentent notamment les locaux entre 14 h et 15 

h. Aussi, s’ils sont absents, cela aura immanquablement un impact sur les horaires des 

employés qui se verront offrir moins d’heures de travail. Ils risquent alors de quitter 

pour un autre établissement. Elle ajoute que pour les parents, il est plus pratique que 

leurs enfants en plus bas âge soient regroupés dans une même école.  

Mme Pénélope Carpentier soutient qu’en effet, il importe de tenir compte de la pénurie 

de main-d’œuvre dans la prise de décision. Le départ d’éducatrices pourrait avoir des 

impacts durant les années subséquentes. 

 

9. Service de garde         

Mme Carole Couture a reçu une demande d’un parent qui souhaiterait que le service de garde 

ouvre à 6 h 30 au lieu de 6 h 45 le matin. Selon les éducatrices, au moins 8 familles arrivent 

entre 6 h 45 et 7 h. Il semblerait donc que devancer l’ouverture pourrait répondre aux besoins 

de quelques parents. Mme Sherley Bernier spécifie que la régie interne du service de garde 

doit être revue lors du prochain conseil d’établissement et que c’est à ce moment-là qu’une 

décision pourra être prise à ce propos. 

 

10. Présentation du topo de l’école des Quatre-Vents 

Mme Maude Deslauriers-Talbot présente un document de travail retraçant le bilan des 

démarches entreprises jusqu’à maintenant en lien avec l’organisation de l’école et la 

surpopulation qu’on y constate.  

 

11. Suivi des comités                                                                                                                                                 

11.1 Comité de parents 

Marie-Pier Laflamme résume les rencontres du 21 février et du 21 mars dernier. Mme 

France Deschênes, protectrice de l’élève, a présenté son rôle et mentionne que 

davantage de plaintes sont reçues depuis la médiatisation de son existence. D’autre 

part, au printemps 2022, il y aura des élections au conseil d’administration du CSSDN. 



Deux postes dédiés aux parents dans les districts 2 et 5 seront en élection. Aussi, la 

directrice générale aborde le projet d’anglais intensif. Il faudra trouver des solutions 

pour assurer sa pérennité étant donné la pénurie de personnel, le manque d’enseignants 

qualifiés pour y enseigner.  

 

Hier, on a présenté le rôle de la Fédération du comité de parents ainsi qu’un PowerPoint 

ayant pour thème la transition entre le primaire et le secondaire. Lors de ce 

changement, l’implication des parents s’avère des plus importantes pour que l’enfant 

demeure confiant. Enfin, un nouveau camp, le camp Littératie, sera offert aux élèves 

de premier cycle rencontrant des difficultés d’apprentissage en lecture. Les enfants 

sélectionnés par leurs enseignants en fonction de leurs besoins pourront bénéficier 

d’un camp de trois semaines entièrement subventionnées. On vise principalement à 

maintenir ou améliorer les compétences en lecture. Ce camp d’été sera offert dès cet 

été à raison de 4 avant-midis par semaine à l’école des Sentiers.  

 

11.2 OPP  

Maude Deslauriers-Talbot souhaite rappeler aux enseignants qu’une banque de 

bénévoles a été élaborée en vue de leur venir en aide. Ils peuvent en bénéficier au 

besoin.  

 

11.3 Projet multisports 

Mme Marie-Pier Laflamme rappelle que le projet est sur pause, le temps de savoir quels 

élèves devront changer d’école en raison du projet d’agrandissement. Toutefois, Mme 

Alexandra a fait un sondage auprès des élèves pour connaître leurs préférences quant 

aux sports qu’ils aiment pratiquer. On retrouve dans le top 3 le soccer, la gymnastique 

ainsi que le hockey sur glace ou dek hockey.  

                          

12. Critères de sélection d'une direction d’établissement scolaire   

Des discussions ont lieu concernant les critères de sélection retenus.  

Proposé par Pénélope Carpentier 

Adopté par Maude Deslauriers-Talbot 



13. Varia   

- Nager pour survivre : ce programme offert aux élèves de 3e année vise à leur apprendre 

à nager et à éviter les noyades. Des démarches ont été entreprises auprès de la 

municipalité pour obtenir des subventions. Malheureusement, faute de sauveteurs tant 

à Laurier-Station qu’à Charny, le projet ne peut être réalisé cette année et serait à 

reconduire l’an prochain. Mme Maude Deslauriers-Talbot propose de tout d’abord 

s’informer auprès du Complexe aquatique multifonctionnel situé à Saint-Nicolas.  

- Hatchi : Mme Maude Deslauriers-Talbot retrace l’histoire de ce chien qui appartient à 

une enseignante de première année, Mme Natacha. L’animal l’a accompagnée à l’école 

chaque jour durant l’année 2019-2020, jusqu’à l’arrivée de la pandémie. Depuis, une 

politique relative à la présence des animaux dans les établissements scolaires a été 

adoptée, ce qui fait en sorte que son retour à temps plein dans la classe s’avère 

impossible. Cependant, un autre projet pourrait être élaboré, projet dans lequel Hatchi 

serait présent sur de courtes périodes déterminées. Mme Natacha est ouverte à 

entreprendre des démarches. Le conseil d’établissement devra approuver ce nouveau 

projet particulier avant de transmettre la demande au CSSDN pour fin d’approbation.  

 

14.  Prochaine rencontre : mardi 3 mai, 19 h (en présentiel) 

15.  Levée de la séance à 20 h 06.  

 

 

 

 

 

Rémi Larouche        Sherley Bernier 

Président        Directrice 

 


